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Réforme de la convention de sécurité sociale : 30% de 
CA en moins sur les transports médicaux 

 
Historique :  
- 10 mai 2006 : mobilisation des taxis contre l’alignement des tarifs de taxis à ceux des VSL. 
- 18 mai 2006 : réunion de travail avec les représentants des syndicats et représentants de la 
sécurité sociale. Afin d’apaiser les tensions, la sécurité sociale repousse sa décision au 24 octobre 
2006. 

- 9 octobre 2006 : lettre d’information de la sécurité sociale adressée aux 
représentants des syndicats siégeant en commission, signifiant leur décision. 
 

Nos négociations précédentes n’ont pas abouties. 
 
La sécurité sociale modifie notre convention actuelle, et impose entre autres : 

- 10 % d’abattement sur les transports ITERATIFS 

Ex : 10 Transports au forfait de 9,15 € = 91,50 € - 10 % soit un transport 
gratuit 

 

- L’application du tarif VSL,  
S EU L E M E N T quand le TAXI est + onéreux (dans le cas où le transport en Taxi est déjà 

moins cher que le VSL, il reste moins cher !) 

Ex : 1 transport de 55km en tarif C = 75,80€ (comprise approche et prise en 
charge) 

BASE DE REMBOURSEMENT SECU en VSL = 53,67 € soit une réduction de 29% 

 
 

RAPPROCHEZ VOUS EN   U R G E N C E, de votre syndicat 
 
Prochains événements :  
24 octobre 2006 : Commission de concertation de TAXIS à la sécurité sociale 
 
Les nouveaux aménagements de la convention devront, au même titre que la convention 
originale, être contre signés par les 3 représentants des fédérations syndicales pour donner 
lieu à sa validité :  

FFTP, Monsieur ARNAUD Chem 
FNAT, Monsieur SCELLES Jacques 
FNTI, Madame CHELL Christiane 

 
Vos droits : 
Attention, ne sont entendus en commission de concertation uniquement les représentants 
syndicaux. 
Si vous n’êtes pas syndiqués, sachez que votre voix ne sera pas entendue dans les décisions. C’est 
donc le moment de vous syndiquer. 
Les représentants des syndicats entendront leurs adhérents et prendront leur décision en fonction. 

 

Faites des copies et distribuez autour de vous ! 


